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INSTITUT DES PARCS I'LVl'IONAUX DU COFGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

333eme seance 

Samedi 13 avril 1959, a 10 heures. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS. 
MI,,'{. V. VAN STRAELEN 

lVI . lv1AQUET 
President 
Vice-President 

R.GUYAUX rtepresentant M. P.STANER, Delegue du 
Ministre du Congo Belge et du Ruanda
Urundi. 

A.BEQQUET 
A.DUBOIS 
Vl.ROBYNS 
E. VAN CAlvlPENHOUT 
Ch. V A...-riTDER ELST Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assis:t.e a la seance 

M. ·G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

:i1;XCUSE 

1,1. E. STOFFELS lVlembre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 


AFPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L A DER...1\IIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 332eme seance, tenue le 14 mars 1959 est 

approuve. 

DECISION N° 4.232.- PROCRAINE ASSElvlBLEE GENEHALE DE LA COMMISSION. 

La prochaine Assemblee generale de la Commission 
se tiendra le samedi 20 juin 1959, a 10 heures 
30. 
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L'Ordre du Jour de cette s~ance est d~termin~ 
comme suit : 

1. 	Approbation du Proces-Verbal de la derniere 
Assemblee. 

2. 	Approbation de la situation financiere et du 
Compte des Recettee et D~bours arr@t~s au 
31 d~cembre 1958. 

3. 	Approbation du rapport annuel pour l'exerci
ce 195e. 

4. 	Activit~s de l'Institut depuis la derniere 
s~ance. 

5. 	 Divers. 

DECISION N° 4-.234.- PERSONNEL D' AFRIQUE. TERljlES DU CONSERVATEUR EN 

CHEF. 

Compte tenu : 1° des charges 	et responsabilit~s 
li~es aux fonctions de conservateur en chef, 
2° 	 de l'inopportunite d'absences prolongees 
pour conge en Europe et 3° de l'inter~t de 
contacts directs avec le Comit~ de Direction 
les termes de service du conservateur en chef 
seront dor~navant limites a une dur~e de dix
huit mois. 

DECISION N° 4.232'- PERSONNEL D'AFRIQUE. RETOUR DE :M. LE CONSERVA

TEUR EN CHEF lVI. MICHA. 

.~. 	 En ex~cution de la d~cision pr~c~dente, M • 
M.MICHA, conservateur en chef, rentrera en 
Europe pour y passer son cong~ r~gulier vers le 
milieu de l'ann~e en cours. 11 d~terminera la 
date de son retour en fonction des n~cessit~s 
du service. 

D~8CISION N° 4.236.- DECENTRALISATION. EXAMEN DU PROJET DE REPONSE 

AU hlINISTRE. 

La 	 projet de reponse a adresser a M. le Minis
tre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, suite 
a sa demande d'~tudier le d~placement des ser
vices de l'Institut vers l'Afrique, est exami~ 
et 	approuv~. 
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DECISION N° 4.237. - CONSTITUTION D' ENCLAVES SOlJSTRAI'l'ES AUX EFFETS 
DU DECRE'l' CONSTITUTIF DE L' INSTITUT. 

L'inter@t de soustraire la station de Lusinga 
aUA effets du Decret constitutif de l'Institut 
a deja ete examine anterieurement. 

11 paralt utile d'isoler egalement la station 
de la Rwindi en constituent une enclave dans 
Ie Pare National Albert. 

Apres avoir examine l'avis du Conseiller juri
dique a ce sujet, tl est estime necessaire de 
dtfferer de prendre cette mesure a l'egard 
de la station de Lusinga, afin d'incorporer les 
limites dJune enclave dans l'arr@te qui inter
viendra pour sanctionner les nouvelles limites 
qui seront attribuees au Pare National de 
l'Upemba, lorsque Ie probleme des droits indi

, , l'genes sera reg e. 

En ce qut concerne la station de Ie Rwindi, il 
sera propose au Ministre du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi de faire examiner par ses ser
vices les ~odalites de realisation d'une enclave. 

SITUATION DANS LE SECT}l;UR RUANDAIS DU PARC NATIONAL ALBERT. 

lvI. G.ROUSSEAU, Conservateur-adj oint, charge de l' administration 
des secteurs sud du Parc National Albert, en conge de fin de terme, 
est introduit en seance. 

A le demande du Comite, il relate la situation actuelle dans le 
secteur ruandais du Pare National Albert. 

M. ROUSSEAU qui1ite la seance. 

DECISION N° 4.22..§.- ELARGISSEIVlENT DE LA ROUTE GOlV1A-RUTSHURU. 

Suite a la communication par Ie Gouverneur de 
la Province du Kivu de la prochaine mise en 
oeuvre de l'elargissement de la route Goma
Rutshuru, qui traverse le Parc National Albert 
sur une distance de trois kilometres, cette au
torite sera informee que, si l'Institut est en 
mesure de permettre l'amenagement de la route 
en question, il n'est pas competent pour auto
riser des empietements sur Ie territoire du 
Pare National. 

II sera recommande que tous travaux effeetues 
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dans cEJ.tt;e region soient roenes avec le souci 
de menager un lambeau forEJstier reliant les 
formations vegetales des deux massifs volca
niques. 

EPIZOOTIE PARMI LES BUFFLES DU PARC NA'I1IONAL DE· LA GARAIvlBA. 

L'Institut a ete informe que la mortalite constatee parmi les 
buffles du Parc National de la Garamba, au cours des derniers 
mois, serait rapportee a la peste bovine. Les constatations a 
ce sujet ne sont cependant pas convaincantes. 

DECISION N° 4.239.- AUTORISATIONS DE FILIVIER. 

1° 	Par l'intermediaire de l'fu~bassade de Bel
gique a Bonn, l'Office de l'Information et 
des Relations Publiques pour le Congo Belge 
et le Ruanda-Urundi a introduit une demande 
d'autorisation d'enrogistrer un film de fic
tion au Parc National Albert et au Parc Na
tional de la Garamba, en faveur de la firme 
cinematographique allemande RHOiVIBUS FILM de 
Ivilinich. 

iCe 	 genre d'activite n'etant pas compatible 
I.avec les buts poursuivis par l'Institut, cette 

autorisation est refusee. 

2° 	 lJIlVl. O. GRAWET et ]' • ROBBERECHTS , respectivement 
reporter et cineaste de la Television beIge 
d'expression flamande, sont autorises a ef
fectuer des enregistroments cinematographi
ques sur les pistes ouvertes a la circula
tion au Parc National Albert, etant donne Ie 
caractere de propagande attache a cette rea
lisation. 

EXAMEN DES RAPPORTS D'AOTIVITE. 

Les rapports d'activite, pour le mois de fevrier 1959, sont 
examines. 

Le President fait observer qu'aucune reponse n'a jamais ete re9ue 
a la lettre qu'il avait adressee au Gouverneur de la Province du 
Kstanga,a propos de la diminution de 1a faun~lors de son passage 
au Parc National de l'Upemba. 

DECISION N° 4.240.-ETABIJISSEIViENT D'UN CIRCUIT POUR VISITEURS AU 

PARO NATIONAL DE LA Kl'>.GERA. 

M. 	 le Vice-Gouverneur General J.-P.HARROY, 
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GouvernelU' du P.uanda-Url~ndi, est intervenu pour
demander un accroissement des facilit~s accor
d~es aux visiteurs du Parc National de la Kagera, 
en rempla~ant la piste unique actuelle par un 
circuit pour l'etablissement duquel il s'offre 
d'intervenir par une aide materielle et m~me 
p~cuniaire. 

Un tel projet, ~ une echolle plus reduite, 
avait deja ete approuve par la Decision nO 3.596 
(291~me seance - 28 juillet 1956). 

Avant d'admettre Ie projet dlun circuit plus 
etendu, tel qu'il est presente par Ie Conserva
teur du Farc National do la ~agera, il sera 
domande au Conservateur en chef d'oxaminer 
sur place les conditions et les incidences de 
sa r~alLsation. 

D}~CISION N° 4.241.- SITUATION D:t; lVl. Vi.; CONfJERVATEUR-ADJOHEJ: A.BOURY. 
Apres avoir pris connaissance des dispositions 
prises en sa faveur par la Decision nO 4.199 
(331eme seance - 21 fevrier 195?),M. Ie Conser
vateur-adjoint A.BODRY insiste pour obtenir 
Ie traitement qu'il aurait eu, d'apr~s lui, 
s'il etait reste au service du Gouvernement. 

Renseignements pris au Service competent du 
Minist~re du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi, 
il apparal:t que M. BOURY n'aurait pas au servi
ce du Gouvernement un traitement superieur a 
celui dont il jouit a l'Institut. 

L'interesse sera informe de cetts situation et 
de 	 la bienveillance avec laquelle son cas sera 
certainement ~xamine lors de l'achevement de 
son premier terme au service de l'Institut. 

DiLCIBION N° 4.242. - PENSION DU PERSON1TEL DEil'l~CHE. 

Subsidiairement a la Decision nO 4.200 (331eme 
seance - 21 fevrier "1959) et conformement aux 
su~gestions du Comite de Gerance du Fonds de 
Prevoyance, les reserves necessaires aux inter
ventions de l'Institut dans Ie reglement des 
pensions de retraite en favour des agents deta
ches sont determineos conm1e suit : 

1° 	Contre-partie dlune cotisation patronale 
calculee sur la carriere de lii1. A. BOURY : 
54_177 frs annuellement; 
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2° 	Quote-part pour la pension de IV1M. M.IvIICHA, 
J.de WILDE et J.HAEZAEn!r, calculee sur 
les bases suivante,s : 

19 % sur 180.000 irs (plafond du trai 
tement pour la pension legale). 

14 	% sur l'exc6dent du traitement brut. 

1,85 % sur 180.000 frs. pour l'assu
rance maladie-invalidite. 

1 %pour allocation speciale sur 
l'excedent du traitement brut. 

Afin d'assurer un capital suffisant pour per
mettre ~ l'Institut de fairs face, au moment 
opportun, a son intervention dans Ie reglement 
des pensions de ces agents, Ie Comite de Ge
rance du Fonds de .C-revoyance suggere d' augmenter 
les reserves chaque fois que les disponibilites 
budgetaires l'autoriseront. 

DECISION N° 4.243. - REGI.r:lE DEE, PENSIONS DU 2ERSONNEL D' EUROPE. 

La solution proposee par la Caisse Nationale de 
Retraite et d'Assurance pour Ie calcul des pen
sions legales de retraite est adoptee. 

POLJ.r etablir Ie calcLll (le la pension de survie, 
il sera considere que toutes les veuves ~gees 
de moins de 45 ans sont censees ne beneficier 
d'aucune pension legale avant cet age. 

PLRCELLE DU POSTE DOUANIER DE KAKITUMBA. 

3uite a la Decision nO 4.191 (3308me seance - 17 janvier 1959),
Ie 	Conservateur du ~arc National de la Kagera a delimite la parcelle 
du 	poste douanier de Kakitumba. Cette parcelle s'etend sur 500 m. 
a front de la route publique et sur 225 m. de profondeur. Sa super
ficie est d' environ 10 hecta:ces. 

DECISION N° 4.244.- TAKE SUR rolES APPAREILS CINEl~LATOGRAPIIIQUES. 

Compte tGnu de l' aspect inrpopulalre qu' aurait 
la 	modification de la taxe sur les appareils 
photographiques preVUe" par la Decision nO 
1+.184 (3308me seance - 1'7 janvier 1959) et sur 
avis du Conservateur en Chef, les dispositions 
de 	cette decision, concernant cette taxe,. sont 
annulees. 
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DECISION N° 

DECISION N° 

Les aQtorisations de visits suivantes sont 
accordees : 

1° 	a IVI.:h. G .POPELIER et W • 1V1A,ES , respectivement 
etudiant en medecine et etudiant en sciences 
mineralogiques de l'Universite de Gand, be
neficiaires d'une bourse de voyage du 
Comit~ des Transports congol~is, pour la 
visite des Parcs Nationaux Albert, de la 
Kagera et de l'Upemba; 

2° 	a l,~. J .iJ.tELON, .2rofesseur de mineralogie a 
l'Universite de Li~ge, pour la visite du 
Parc National Albert; 

3° 	a.M. hl.STREEL, ii.ssistant a l' Institut de 
Botanique de l'Universite de Li~ge et Badame, 
pour la visite de la plaine des Rwindi-Rut
shuru et du Nyiragongo; 

4° 	a .l':l. John S .Mc ILHENIrC, Ingenieur chimiste, 
membra de la Louisiana Ornithological Socie
ty, pour la visite des ~arcs Nationaux de la 
Garamba et de ' l'Upemba; 

5° 	 a M. Ch.DESSART, Editeur a Bruxelles, pour
la visite du Parc National de la Garamba en 
vue de realiser des photographiesdestinees 
a illustrer un ouvrage sur la Province orien
tale. 

4.246.- FAUNE. DEli/lAUDE DE RECOLTE. 

II sera repondu favorablement et dans la mesu
re du possible a une demande emanant de l'lns
titut National pour l'Etude Agronomique du 
Congo BeIge, tendant a obtenir quelques cr~nes 
de buffles sauvages et un squelette entier en vue 
d'une etude comparative sur les buffles domes
tiques menee par Ie Dr .lvJ\I\[.i.Ji.;IERICK, Assistant a 
la Division de Zootechnie de cette institution. 

4.247.- CAS DE lVI. A.PONCELET. 

Suite aux elements communiques par Ie Conser
vateur en chef, il ne sera --pas tenll compte de 
l'abandon de service de M. A.PONCELET, chef de 
poste demissionnaire alc~utsora. En consequence, 
Ie traitement tenll en suspens de cet ex-agent 
lui sera liquide. 

http:lvJ\I\[.i.Ji
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ETUDES DEB SCIOlJiYZIDES PARASITES EJ: PREDAT:GUHS Q;E MOLLUSQUES. 

L'int6r@t des recherches sur les Dipt~res de la famille des 
Sciomyzides, apparus comae etant des parasites et des predateurs 
de 	mollusques aquatiques et terrestres, est signale. La possibi
lite de proceder a des investigations dans ce domaine sera envi
sagee a l'occasion de l'organisation d'une mission d'exploration. 

COURS D'ADMINISTRATION DE LA VIE ;SAUVAGE. 

L'University College of Rhodesia and Nyasal and, envisage de 
realiser un cycle de cours en vue de former des gradues en adminis
tration de la vie sauvage y compris celIe des poissons. Cette 
Universit6 demande quelles seraient les possibilites d'emploi dans 
un 	 delai de cinq ans. 

DECISION N° 4.246.- ETATS DE SERVICE DEM. LE CONSERVATEUR-ADJOINT 
O.KINT. 

Un 	 rapport tr~s defavorable de M. Ie Conserva
teur en chef sur Ie comportement et lee capaci
tes de M. Ie Conservateur-adjoint O.KINT a ete 
transmis. 

Devant la manifeste incompetence de cet agent 
a remplir ses fonctions, des mesures seront 
envisagees apres avoir pris avis du Conseiller 
j uridique. 

La 	 seance est levee a 12 heures 45. 

LE 	 SECRETA IRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 


d.\~ 
.Jk1ffi SAEGER. 

/ 
V.VAN STRAELEN • 



